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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 03-10-2019

Les copropriétaires de la Copropriété « Atlantique » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi
03 octobre 2019, en la « La salle de réunion du Bureau Rossignol - 1er étage », Business Center
Gérard Construction, rue des Corettes n° 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 17-09-2019. 

Sont présents :
FORTEMAISON-LAMBERT (1327 voix); GROSJEAN François (1220 voix); LECOCQ-TRAMPUS (1128
voix); LONGVILLE (1213 voix); WAUTHIER-DION (1361 voix) représenté par
FORTEMAISON-LAMBERT; WILMS/PONCELET (1470 voix)

Sont absents :

NICOLAS (1155 voix)

Sont excusés :

BODSON (1126 voix)

Quorum des présences :

Copropriétaire Voix Présent Mandataire

BODSON 1126 Excusé

FORTEMAISON-LAMBERT 1327 Présent

GROSJEAN François 1220 Présent

LECOCQ-TRAMPUS 1128 Présent

LONGVILLE 1213 Présent

NICOLAS 1155 Absent

WAUTHIER-DION 1361 Représenté FORTEMAISON-LAMBERT

WILMS/PONCELET 1470 Présent

Copropriétaires : 8

Lots : 28

10000 7719

Quorum des présences :

Copropriétaires : 8

Lots : 28

Voix : 10000

Cop. présents : 6

Lots présents : 20

Voix présentes : 7719

Mandataires : 1

Procurations : 1

Remarques : 50% des voix représentées

Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du

secrétariat

50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

03) Reconduction du contrat de syndic 50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

04) Rapport et Désignation des membres

du conseil des copropriétaires

50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un vérificateur aux

comptes

50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation du PV de l'AG précédente 50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes de l'exercice

précédent

50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds de roulement 50% 7719 7719 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution éventuelle d'un fonds de

réserve

50% 7719 0 7719 0 0,00% Refusé

10) Point demandé par Mr GROSJEAN :

Installation d'un adoucisseur d'eau -

discussion et décision

75% 7719 5145 1361 1213 79,08% Accepté

  

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance, valablement constituée, est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GROSJEAN comme président du conseil de copropriété"

Vote Pour à l'unanimité

03- Reconduction du contrat de syndic

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

L'échéance concernant le contrat de syndic arrive à son terme au 31/12/2019.

Le syndic propose aux copropriétaires de renouveler le contrat de syndic pour une durée de 3 ans
à partir du 01/01/2020 sans augmentation de ses honoraires.
Le syndic procède au vote :

"Reconduction du contrat de syndic pour une durée de 3 ans à partir du 01/01/2020"

Vote Pour à l'unanimité
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04- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr LECOQ et de Mr FORTEMAISON comme membres du conseil de copropriété

pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

05- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr WILMS comme vérificateur aux comptes "

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Vote Pour à l'unanimité

07- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le budget 2018-2019 à l'assemblée générale du 04/10/2018 s'élevait à 14.782,08 €.
L'état détaillé des dépenses présente un total de frais réels de 16.095,06 €.

Mme LECOQ s'interroge au sujet de la consommation d'eau chaude. Le syndic explique que le
compteur eau chaude est commun et qu'une société externe relève les consommations via les
calorimètre et intégrateur placés dans les appartements qui permettent de calculer la
consommation exacte de chaque copropriétaire.

Mr et Mme LECOQ signalent qu'ils ont très peu de pression d'eau. Le syndic en avertira le
chauffagiste afin qu'il effectue des réglages lors de son prochain passage à la résidence.
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Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice précédent"

Vote Pour à l'unanimité

08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic signale qu'un courrier sera adressé avec l'envoi du PV. Ce courrier récapitulera le
montant de l'appel de fonds de roulement ainsi que les dates d'échéance.
Le syndic demande aux copropriétaires de bien vouloir mettre en mémoire les dates de paiement
concernant les avances sur le fonds de roulement.
Un rappel sera adressé, par mail, si l'échance n'a pas été respectée. 
Le premier appel de fonds de roulement, quant à lui, a déjà été réclamé avec l'envoi des
décomptes.

Le syndic propose un budget annuel du 01/07/19  au 30/06/2020 s'élevant à 16.780 €.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01 juillet 2019 - 01 octobre 2019 - 01 janvier 2020 - 01 avril 2020

Le syndic a tenu compte du solde ainsi que de la 1ère avance sur le fonds de roulement pour
réclamer l'appel de fonds de début d'exercice.

Le syndic procède au vote :

"Budget annuel ordinaire du 01 juillet 2019 au 30 juin 2020 d'un montant de  16.780 €"

Vote Pour à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 3860 sur 7719

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2019-2020"

Vote Contre à l'unanimité



Résidence  Atlantique           
Rue du Stade, 37
6880 Bertrix

Numéro d'entreprise : 0577 943 802

IBAN : BE80 3630 2618 4077 BIC : BBRUBEBB  

 

10- Point demandé par Mr GROSJEAN : Installation d'un adoucisseur d'eau - discussion et

décision

Quorum : 75%. Clé : A-C-PK, soit 5789 sur 7719

Le syndic précise que, suivant la constitution de l'immeuble, un adoucisseur commun ne peut être
placé que sur le circuit d'eau chaude. 

Par contre, il est possible, pour celui qui le souhaite, de placer un adoucisseur privé sur le circuit
d'eau froide.
Le syndic signale qu'en cas de placement d'adoucisseur sur le circuit d'eau froide, aucune demande
ne doit être faite préalablement à la copropriété car il s'agit d'une dépense privative.

Le syndic précise qu'un adoucisseur a été placé sur le circuit d'eau chaude dans les résidences 
PACIFIQUE et L'AUSTRAL (pour un montant de 2345,41 HTVA). Les adoucisseurs ont été placés par
la société NAVARRE. 
Le syndic signale que cette société est fiable et disponible. 
Le syndic interroge les copropriétaires concernant le choix du chauffagiste en cas d'accord sur
placement de l'adoucisseur commun.
Les copropriétaires s'accordent sur la société NAVARRE. Le syndic demandera un devis actualisé à
la date du jour.

Le syndic procède au vote :

"Placement d'un adoucisseur commun sur le circuit d'eau chaude par la société NAVARRE"

Résultat du vote : 5145 voix pour, 1361 voix contre, 1213 voix abstenues 
Proposition acceptée  (66,65% Pour, 17,63% Contre, 15,71% Abstention) 

Détail du vote :

Votes contre : Madame, Monsieur WAUTHIER-DION (voix : 1361) 
Abstentions : Madame LONGVILLE (voix : 1213) 

Le syndic fera un appel de fonds "spécial adoucisseur" qu'il réclamera avant l'intervention de la
société NAVARRE.

11- Point demandé par Mr et Mme WILMS-PONCELET : Entretien des abords extérieurs

Pas de vote

Les copropriétaires signalent que l'entretien des talus n'a pas été réalisé correctement lors de la
dernière intervention du jardinier. 

Mr FORTEMAISON souhaite que les plantes dans les talus soient remplacées par du lierre ou des
plantes rampantes de manière à ce que la lumière puisse encore atteindre les appartements situés
au rez-de-jardin.
Le syndic demandera une offre au jardinier. Il proposera cette offre lors de la prochaine
Assemblée Générale.
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12- Point demandé par Mr et Mme WILMS-PONCELET : Remplacement de la boîte aux lettres

Pas de vote

Le syndic précise être en contact régulièrement avec Mr HOUCHARD concernant le placement des
nouvelles boîtes aux lettres. Celles-ci devraient être placées prochainement.

A la demande des copropriétaires, le syndic demandera à Mr HOUCHARD à ce que le pied des
boîtes aux lettres soit fixé moins bas dans le sol, afin de faciliter l'accessibilité aux boites aux
lettres par tout le monde.

Les copropriétaires signalent que des travaux ont été réalisés dernièrement par la société
PROXIMUS sur le trottoir devant la résidence. Ces travaux n'ont pas été réparés correctement par
la société PROXIMUS.
Le syndic préviendra Mr ARNOULD, responsable des travaux à la commune de BERTRIX.

13- Point demandé par Mr et Mme WILMS-PONCELET : Fermeture des portes avant et arrière

Pas de vote

Le syndic précise qu'en cas de portes ouvertes à l'entrée ou à l'arrière de la résidence, il y a un
risque de sécurité pour le bâtiment. 
Il est indispensable de vérifier que la porte est fermée correctement lorsqu'un occupant sort ou
rentre dans le bâtiment (avant ou arrière).

14- Point demandé par Mr WAUTHIER : Sens de circulation de la servitude de passage -

Discussion

Pas de vote

Le syndic précise que la décision concernant le sens de circulation de la servitude de passage a été
prise en accord avec les copropriétaires présents des 4 blocs et qu'il n'est donc pas possible de
modifier cette décision. 

Pour rappel, il a été décidé de monter par la rue des Clawires car en cas de neige ou verglas, la
rue des Clawires est communale et donc déneigée.

15- Divers

Pas de vote

Les copropriétaires s'interrogent sur la nécessité de faire intervenir la société de nettoyage une
fois par semaine. Après discussion, les copropriétaires souhaitent garder la fréquence à une fois
par semaine.

Mr WILMS signale que la descente d'eau le long de la résidence, côté rue à l'avant, est déboitée.
Le syndic en fera part à Mr HOUCHARD.

Mr GROSJEAN signale qu'il y a de nouveaux des odeurs d'égout dans les caves de la résidence. Le
syndic conseille à Mr GROSJEAN de remplir d'eau le sterfput se trouvant dans la cave afin d'éviter
les odeurs d'égout.
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Mr GROSJEAN s'interroge au sujet des terrasses. Le syndic précise qu'elles sont communes mais
l'usage est privatif.
Il précise que l'une des planches en bois composite de sa terrasse se décolle légèrement. Le syndic
se renseignera et reviendra à Mr GROSJEAN.

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, Mr GROSJEAN, président, remercie   les   copropriétaires  
présents   à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15h30.

Fait à La salle de réunion du Bureau Rossignol - 1er étage, le jeudi 03 octobre 2019

Pour le syndic,

Pour le Bureau ROSSIGNOL

   


